
Région autonome Vallée d'Aoste

Regione Autonoma Valle d'Aosta

 3557

Gouvernement régional

Giunta regionale

Procès-verbal de la délibération adoptée lors de la séance du 7 décembre 2007

LE GOUVERNEMENT REGIONAL DE LA VALLEE D'AOSTE

Participent à la discussion du présent objet :

N°

et les Assesseurs

OBJET : 

LE PRESIDENT DE LA REGION

Luciano CAVERI 

LE DIRECTEUR

SECRETAIRE DE SEANCE

Livio SALVEMINI

M. le Président de la Région Luciano CAVERI 

M.    Alberto CERISE

M.    Antonio FOSSON

M.    Giuseppe ISABELLON

M.    Leonardo LA TORRE

M.    Aurelio MARGUERETTAZ

M.    Ennio PASTORET

M.    Laurent VIERIN

Est approuvée la délibération suivante:

________________________________________________________________________________________________

Je soussigné certifie qu'un extrait de la présente délibération est affiché au tableau de 

l'Administration régionale depuis le                                       pendant quinze jours 

consécutifs.

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Aoste,  le LE DIRECTEUR 

Massimo BALESTRA

________________________________________________________________________________________________

APPROBATION  D’UNE CONVENTION D’ASSISTANCE MUTUELLE ET DE COORDINATION 

ENTRE LE   CORPS VALDÔTAIN DES SAPEURS-POMPIERS ET LE CORPS DÉPARTEMENTAL 

DES SAPEURS-POMPIERS DE HAUTE-SAVOIE.

Le procès-verbal est établi par le directeur du Secrétariat du Gouvernement régional, M. 

Livio SALVEMINI

En Aoste, le jour sept (7) du mois de décembre de l'an deux mille sept à huit heures et 

quarante minutes, s'est réuni dans la Salle du Conseil de la Commune de Arnad


